




Avant 

Le present Plan de gestion integree des peches (PGIP) a pour but de definir les principaux objectifs 
et exigences applicables a la peche du fletan du Groenland dans le sous-secteur O de l'Organisation 
des peches de l' Atlantique Nord-Ouest, ainsi que les mesures de gestion qui permettront d'atteindre 
les objectifs. Le present document permet aussi de communiquer des renseignements de base a
propos d'une peche et de la gestion de cette peche au personnel de Peches et Oceans Canada (MPO), 
aux commissions de cogestion reconnues par la loi et aux autres intervenants. Le present PGIP 
foumit une interpretation commune des « regles » fondamentales qui regissent la gestion durable des 
ressources halieutiques. 

II ne s'agit pas d'un document ayant force executoire; ii ne peut constituer la base d'une 
contestation judiciaire. Le present PGIP peut etre modifie en tout temps et ne peut entraver 
l'exercice du pouvoir discretionnaire du ministre confere par la Loi sur /es peches. Le ministre 
peut, pour des raisons de conservation ou pour toute autre raison valable, modifier toute 
disposition du Plan de gestion integree des peches (PGIP) conformement aux pouvoirs 
reconnus dans la Loi sur Jes peches. 

Pour tous les cas ou le MPO est responsable de la mise en reuvre des obligations selon les accords 
de revendications territoriales, la mise en application du Plan de gestion integree des peches devra 
respecter ces obligations. Dans le cas ou un PGIP ne serait pas conforme aux obligations resultant 
des accords sur des revendications territoriales, ce sont les conditions de ces accords qui 
l'emporteront sur les dispositions incompatibles du PGIP. 

David Nanang, directeur general regional par interim, Region du Centre et de I' Arctique pour 
Peches et Oceans Canada 
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D. Shewchuk, president, Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut
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